
REGLEMENT D’EXAMEN – BTS GESTION DE LA PME 
 

 
Épreuve de contrôle (rattrapage) :  
 
Les modalités retenues pour ces épreuves de contrôle sont les suivantes :  

- Peuvent accéder au rattrapage les candidats qui obtiennent une moyenne générale au moins égale à 
8/20 et inférieure à 10/20 ET une moyenne aux épreuves du domaine professionnel au moins égale à 
10/20.  

 


